
 

Appel à candidature  

pour un coach de Boccia 
 

 

Descriptif de fonction :  

Le coach accompagnera les joueurs, les guide, les conseille. Il établit une programmation des 

entraînements et adapte les exercices en fonction des exigences de la discipline et de ses athlètes. Il 

fait évoluer techniquement et tactiquement ses athlètes en vue des éventuelles compétitions.  

Quelques mots sur la boccia : 

La boccia Sport d’origine gréco-romaine, apparenté à la pétanque, la boccia est reconnue comme 

discipline paralympique depuis les Jeux Paralympiques de 1984. C’est l’un des rares sports à ne pas 

avoir d’homologue olympique. 

 

La boccia se joue avec 13 balles en cuir, 6 rouges, 6 bleues et 1 blanche, soit 6 balles par compétiteur 

et 1 balle cible «le jack». Le but du jeu consiste à propulser ses balles le plus près possible du «jack». 

 

Elle se pratique en salle sur un terrain long et étroit (12.5 mètres de long sur 6 de large) divisé en 6 

aires de lancement. Les hommes et les femmes rivalisent entre eux en individuel, en double (pair) ou 

en équipe (team). Les matches en individuel ou en double comptent 4 manches, en équipe, 6 

manches. 

 

Qui peut pratiquer la boccia ? 

 

La boccia est un sport paralympique que n'importe quelle personne peut pratiquer, qu'elle ait un 

handicap ou non. Conçu à l'origine pour les personnes ayant une grave paralysie cérébrale, il est 

désormais pratiqué par des joueurs ayant un large éventail de handicaps. 

 

La boccia belge peut compter sur des solides représentants au niveau international. Lors des Jeux 

Paralympiques de Londres en 2012, notre pays a obtenu une médaille de bronze lors de la 

compétition en pair (deux joueurs et un réserviste). Notre pays a également été champion d’Europe 

en titre en pair en 2015. 

Conditions de participation à la procédure : 

 être titulaire au minimum d’un brevet d’animateur sportif ou être porteur d’un titre 

pédagogique sportif 

 

Atout : 

 expérience dans la discipline 



 

 

Offre :   

À déterminer en fonction de la situation des candidats (contrat de moniteur, défraiement en tant 

que bénévole, contrat de service,…). 

 

Modalités de candidature :  

Les candidatures doivent : 

 Être adressées au Centre sportif local par mail (nicolas.valente@marchin.be) ou par courrier 

(Belle-Maison, 2 à 4570 MARCHIN) 

 Comprendre :  

- un curriculum vitae ; 

- une lettre de motivation ; 

- copie du brevet ou du diplôme ; 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez prendre contact avec Monsieur Nicolas Valente  

(085 27 04 34  ou nicolas.valente@marchin.be) 
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